
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

    

 

AOÛT  À DÉCEMBRE 2013 
 

 

Charte sur la qualité de l’eau : Lors de la séance de Conseil municipal 

du 09 décembre dernier, une charte d'entretien des espaces publics ,  mise 

en place par  l 'A ge n c e  d e  l 'E a u  Ar t o i s -Picardie et le Conseil 

régional de Picardie, a été signée. 

Pourquoi une telle démarche et à quel coût ? 

Cette convention a pour but de connaître l'état de l'eau dans la zone de 

captage de Caix et de réduire l'utilisation des produits phytosan i t a i r e s  

su r  no t r e  territoire. Le diagnostic  et le plan de désherbage n'ont 

aucun coût  p o u r  l a  c o m m u n e ,  é t a n t  subventionnés à 100 % par 

le Conseil régional. 

Conseils aux habitants 

Dans cette optique, afin de réduire les pollutions et  de p réserver 

notre environnement, nous sollicitons les habitants pour  qu ' i l s  

ne t to ient  l eurs  trottoirs et caniveaux, ainsi que les jardiniers 

amateurs pour qu'ils désherbent manuellement sans utiliser de 

produits chimiques. 

Quelles alternatives aux produits phytosanitaires ? 

Il existe de nombreuses techniques alternatives aux produits 

phytosanitaires. Par exemple, pour l'entretien de votre pelouse, évitez 

de la tondre à ras, la hauteur idéale de tonte est 7 cm. Cela limite la 

pousse des mauvaises herbes. Les scarificateurs et émousseur s  son t  

aus s i  de  bons  moyens de lutte. 

 

 



 

 

Nouveautés sur la Carte Nationale d’Identité : 
A compter du 1 

er
 janvier 2014, la durée de validité de la carte nationale 

d'identité passe de 10 à 15 ans pour les personnes majeures (plus de 18 ans). 

L'allongement de cinq ans pour les cartes d'identité concerne: 

- les nouvelles cartes d'identité sécurisées (cartes plastifiées) délivrées à 

partir du 1 
er
 janvier 2014 à des personnes majeures. 

- les cartes d'identité sécurisées délivrées (cartes plastifiées) entre le 2 janvier 

2004 et le 31 décembre 2013 à des personnes majeures. ATTENTION Cette 

prolongation ne s'applique pas aux cartes nationales d'identité 

sécurisée pour les personnes mineures. Elles seront valables 10 ans lors de la 

délivrance. 

Inutile de vous déplacer dans votre mairie : Si votre carte d'identité a été 

délivrée entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, la prolongation de 

5 ans de la validité de votre carte est automatique. Elle ne nécessite aucune 

démarche particulière. La date de validité inscrite sur le titre ne sera pas 

modifiée. 

 

Enquête publique : extension périmètre d’épandage des boues 

d’Achères : Cette enquête se déroulera du 6 janvier au 10 février 

2014. Dossier complet et registre destiné aux observations à la 

disposition du public aux heures habituelles d’ouverture de la mairie 

(mardi et vendredi de 18 h 30 à 19 h 30). 

 

Opérations « Brioches » et Téléthon 2013 :  

La collecte organisée dans la commune le 12 octobre dernier a 

rapporté la somme nette de 340,13 €uros (collecte brute de 550,13 - 

210,00 de confection des brioches). 

Le téléthon organisé le 07 décembre dernier a rapporté la somme de 

651,31 €uros.  

Les Membres du Conseil Municipal remercient sincèrement les 

habitants de la commune de leur générosité et  tiennent à souligner 

l’excellent accueil réservé aux personnes chargées de ces deux 

opérations. 

 

Déjections canines :  

Il est rappelé que selon la législation en vigueur, les déjections 

canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les 

espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants et ce 

par mesure d'hygiène publique. 

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder 

immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des 

déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 

En cas de non respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une 

contravention de 1ère classe (35 euros). 

Etat Civil : 

Naissances : 

- PILLOT Mialy le 05 octobre 2013. 

- BELGUEIL Anna le 11 octobre 2013. 

- DAMAY Louise le 24 octobre 2013. 

Mariages : 

- BAILLET Julien et LEBRUN Valérie le 17 août. 

- SCHNÉBLÉ Matthieu et RUBIO-LOPEZ Sabrina le 26 octobre. 

Décès :  
- TEYSSANDIER Jean-Louis le 13 juillet. 

- HAVARD Gilbert le 14 août. 

- MARTIN née BOURBON Gisèle le 09 septembre. 

- DELARUE André le 28 septembre. 

- GANCE Marceau le 16 novembre. 

 

Avis aux nouveaux habitants de Caix : 

Les nouveaux habitants de Caix sont invités à se présenter en Mairie 

aux heures habituelles de la permanence, le mardi et le vendredi de 

18 h 30 à 19 h 30. 

Pour joindre la Mairie : 

Téléphone : 03 22 88 29 00  Fax : 03 22 88 04 13 

Courriel : mairie.caix@orange.fr Site internet : www.caix.fr 

mailto:mairie.caix@orange.fr
http://www.caix.fr/

